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L’année 2009 se termine. Certains ne
l’ont pas vu passer, d’autres ont hâte
qu’elle se finisse et les enfants attendent
avec impatience de grandir. Selon son
âge ou son activité, la longueur d’une
année n’est pas appréciée de la même
façon.

Pour les communes, les années passent
vite, et sont chargées. En 2009, nous
avons travaillé sur de gros dossiers :

• Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) :
l’année 2010 verra normalement ce
dossier aboutir. Nous avons déjà fait
faire un certain nombre d’études
géotechniques pour enlever les risques qui
empêchaient certains projets de
constructions professionnelles de se
concrétiser ; une autre série va s’effectuer
dans l’année. 

• L’aménagement de la Villa Mari : le
démarrage des formalités administratives
a commencé. Les architectes sont
choisis : il s’agit du cabinet MEUNIER qui
connait bien la région puisqu’il a fait notre
pôle d’animation et la salle
intercommunale de la Rivière à Saint
Symphorien sur Coise ; il est associé à
Monsieur CORNU. Nous avons choisi
également le bureau de contrôle,
VERITAS, pour assurer la conformité
technique du chantier. Nous attendons
maintenant les avant projets que les
architectes vont nous soumettre. 

• L’atelier technique : Pour son
implantation, l’emplacement vers le
cimetière à Larajasse est retenu. Les
relevés topographiques ont été
commandés. L’architecte OLA de Saint
Didier sous Riverie a commencé son
travail. 

• La sécurité des villages : les ralentisseurs
à l’entrée de L’Aubépin et devant l’école
de Larajasse sont faits. 2010 verra
l’aménagement de l’entrée de
L’Aubépin en venant de Larajasse avec
un trottoir de 1m50, largeur obligatoire, qui
sécurisera les piétons pour aller au terrain
de jeu. Il aura aussi l’avantage de
combler le dénivelé très dangereux pour

les cyclistes le long de la maison Plevy et
de ralentir la vitesse des véhicules qui
arrivent au carrefour. 

• L’assainissement du hameau du
Machizaud : l’emplacement du prochain
filtre à roseaux a été choisi. Les études de
sol et les différents relevés topographiques
ont été faits. Début 2010, les entreprises
vont être choisies et les travaux
commenceront dans la foulée, tout ceci
avec l’aide du syndicat intercommunal
d’assainissement des Hauts du Lyonnais.

• Le tourisme : des panneaux explicatifs
situés sur les chemins de randonnées
étaient à l’étude depuis quelques temps.
La commande est enfin passée et ils
seront posés en 2010 également.

• Les cimetières : les travaux prévus ont
été réalisés. En 2010, nous prévoyons le
nettoyage d’une dizaine de tombes à
L’Aubépin. 

• Haut débit : dans le cadre du plan de
relance numérique du Conseil Général du
Rhône, tous les hameaux de Larajasse,
sauf deux malheureusement, pourront en
bénéficier. Un sous-répartiteur sera installé
dans chaque village. Le haut débit
arrivera chez vous à partir de septembre
2010.

Puis il y a le travail courant d’une
mairie avec des dizaines d’enquêtes à
répondre, des centaines de circulaires à
lire, des milliers de documents à signer. Les
réunions également sont très nombreuses
au niveau des adjoints, du conseil
municipal, des différentes commissions
communales, du CCAS, de la
Communauté de Communes, des
commissions communautaires, des
différents syndicats intercommunaux et
j’en passe.

Mais j’ai toujours un rapport privilégié
avec les habitants de Larajasse, nos
anciens et nos associations : je suis à leur
entière disposition. 

Je ne finirai pas mes propos sans
remercier tous ceux qui donnent du
temps dans les associations, nos pompiers
toujours à notre service, notre personnel
communal et bien sûr le conseil
municipal. 

J’adresserai un merci tout spécial
cette année à Madame Alice BOUTEILLE
qui cesse son activité de café / épicerie
après un record de 55 années de
présence. Elle a participé activement à
l’animation de L’Aubépin et a rendu de
nombreux services en étant toujours là. Je
lui souhaite une retraite longue et
heureuse, et bien méritée.

A tous, je souhaite une année 2010 pleine
de joie, d’amour. 
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Vous étes tous invités à la cérémonie des voeux
le 2 janvier à 10h30 au pôle d’Animation.
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